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EVERCIDE® Concentré 2506 
 

COMMERCIAL 
 

À UTILISER PAR LES SPÉCIALISTES DE DÉPARASITAGE 
 
 
NUMÉRO D’ENREGISTREMENT 22818   LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES 
 

LIRE L’ÉTIQUETTE AVANT L’EMPLOI 
 
PRINCIPE ACTIF: 

 Perméthrine [*(3-phénoxyphényl) méthyl (+ ou -) cis-trans-3-(2,2-dichloroéthenyl) 2,2-
diméthylcyclopropanecarboxylate] ..............................................................................  

 
10,00% 

 d-trans Alléthrines (allyle homologue de Cinérine I).....................................................  2,50% 
** N-Octyl bicycloheptène dicarboximide .........................................................................  10,00% 

   
* Rapport cis-trans isomères:  min. 35 % (+ ou -) cis et max. 65 % (+ ou -) trans  

** MGK® 264, synergiste insecticide  
 
EVERCIDE, MGK® - Marque déposée de McLaughlin Gormley King Co. 
 

GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 

 
ATTENTION  POISON 

 
CONTENU NET:__________ 

Fabriqué par: 

 
7325 Aspen Lane North 
Minneapolis, MN 55428 

 U.S.A. 
(763) 544-0341 

 
EPA Est. No. 1021-MN-2 

 
Valent Canada, Inc., 201-230 Hanlon Creek Blvd., Guelph Ontario N1C 0A1, (519) 767-9262 
 

MODE D’EMPLOI 
 
Cette formulation est pour les applications commerciales et industrielles par les spécialistes de déparasitage.  Elle peut servir autour de la maison et 
dans les endroits non alimentaires:  écoles, entrepôts, immeubles de bureaux, immeubles d’habitation, cinémas, hôtels, motels, chenils, remorques 
routières, voitures de chemin de fer et édifices d’entreposage. 
 
RÉCHAUFFEZ À TEMPÉRATURE AMBIANTE ET MÉLANGEZ BIEN AVANT D’UTILISER 
 
POUR LES PARASITES INTÉRIEURS: 
 
GÉNÉRALITÉ:  utilisez le produit EVERCIDE concentré 2506 pour contrôler les parasites indiqués dans la liste des endroits en mélangeant 85 
grammes de concentré à 3,8 litres d’eau et mélangez bien avant d’utiliser.  Pour toutes les applications, utilisez 3,8 litres (pulvérisateur dilué) par 93 
mètres carrés de surface. 
 
POUR LES PARASITES RÉSIDENTIELS: 
 
GÉNÉRALITÉ:  pulvérisez une couche humide grossière pour traiter en profondeur les cachettes telles que les fissures, les crevasses et les endroits 
humides autour des tuyaux, sous les réfrigérateurs et le long des plinthes pour contrôler les parasites énumérés plus bas.  Utilisez 3,8 litres de mélange 
à pulvériser par 93 mètres carrés de surface.  Pulvérisez directement sur les insectes, si possible.  Ne laissez pas les humains ou les animaux 
domestiques entrer en contact avec les surfaces traitées avant que le produit ne soit sec.  Ne retraitez pas pendant 2 semaines. 
 
Pour tuer les fourmis, les anthrènes des tapis, les mille-pattes, les blattes, les grillons, les poissons d’argent, les cloportes et les araignées:  pulvérisez 
les endroits où les parasites se trouvent ou peuvent se cacher, y compris les coins sombres des pièces et des armoires, les fissures et les crevasses 
dans les murs, le long des plinthes et des cadres de fenêtres et de portes, derrière et sous les éviers, les cuisinières, les réfrigérateurs et les armoires et 
autour des poubelles, de la plomberie et autres installations de services publics.  Il faut pulvériser directement les parasites qui s’échappent des 
cachettes.  Pour les fourmis, appliquez sur les traînées de fourmis, autour des portes et des fenêtres et à tout endroit où ces parasites peuvent pénétrer.  
Ne retraitez pas pendant deux semaines. 
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Pour tuer les puces et les tiques sanguines:  pour contrôler les tiques sanguines, appliquez bien comme traitement ponctuel aux endroits infestés tels 
que les lits des animaux et les endroits de repos, les planches, les cadres de fenêtres et de portes et les endroits précis sur le plancher et les 
revêtements de plancher où ces parasites peuvent être présents.  Pour contrôler les puces, appliquez avec soin une pulvérisation d’ensemble de fines 
particules en utilisant 85 grammes pour 3,8 litres de dilution d’eau sur les tapis, les carpettes et les endroits de repos des animaux infestés.  Avant le 
traitement, il faut couvrir les aquariums et les bols de poissons et les oiseaux, tels que les canaris, doivent être retirés de l’endroit à traiter.  NE LAISSEZ 
PAS LES HUMAINS OU LES ANIMAUX DOMESTIQUES ENTRER EN CONTACT AVEC LES SURFACES TRAITÉES AVANT QUE LE PRODUIT NE 
SOIT SEC.  Il faut retirer la vieille litière et la remplacer avec de la litière propre et fraîche après le traitement.  NE PULVÉRISEZ PAS LES ANIMAUX 
DOMESTIQUES AVEC CE PRODUIT.  Traitez les chiens et les chats avec un produit agréé pour une utilisation sur les animaux. 
 
PRÉCAUTIONS:  GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS.  Dangereux si avalé ou si absorbé par la peau.  Ne respirez pas les vapeurs ou les 
embruns de pulvérisation.  Portez un masque ou un respirateur en appliquant l’embrun de pulvérisation.  Évitez tout contact avec la peau et les yeux.  
Ne contaminez pas la nourriture ou les aliments des animaux.  Ce produit est toxique pour les poissons et les autres invertébrés aquatiques.  Gardez 
hors des lacs, des ruisseaux ou des étangs.  Ne contaminez pas l’eau pendant le nettoyage de l’équipement ou l’élimination des déchets. 
 
PREMIERS SOINS:  En cas de contact avec les yeux, garder les paupières écartées et rincer doucement et lentement avec de l'eau pendant 15 à 20 
minutes.  Le cas échéant, retirer les lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l'oeil.  Appeler un centre anti-poison ou un médecin 
pour obtenir des conseils sur le traitement.  En cas de contact avec la peau ou les vêtements, enlever tous les vêtements contaminés.  Rincer 
immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes.  Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le 
traitement.  Si avalé, appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement pour obtenir des conseils sur le traitement.  Ne pas faire vomir à 
moins d'avoir reçu le conseil de procéder ainsi par le centre anti-poison ou le médecin.  Ne donner aucun liquide à la personne empoisonnée.  Ne rien 
administrer par la bouche à une personne inconsciente.  En cas d'inhalation, déplacer la personne vers une source d'air frais.  Si la personne ne respire 
pas, appeler le 911 ou une ambulance, puis pratiquer la respiration artificielle, de préférence le bouche-à-bouche, si possible.  Appeler un centre anti-
poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.  Emporter le contenant, l'étiquette ou prendre note du nom du produit et de son 
numéro d'homologation lorsqu'on cherche à obtenir une aide médicale. 
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES:  Administrer un traitement symptomatique. 
 
ENTREPOSAGE:  Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins.  Il s’agit d’un contenant recyclable qui doit être éliminé à un point de collecte des 
contenants.  S’enquérir auprès de son distributeur ou de son détaillant ou encore auprès de l’administration municipale pour savoir où se trouve le point 
de collecte le plus rapproché.  Avant d’aller y porter le contenant:  1.  Rincer le contenant trios fois ou le rincer sous pression.  Ajouter les rinçures au 
mélange à pulvériser dans le réservoir.  2.  Rendre le contenant inutilisable.  S'il n'existe pas de point de collecte dans votre région, éliminer le contenant 
conformément à la réglementation provinciale. 
 
DECONTAMINATION ET ÉLIMINATION:  Rincez bien le contenant vide et ajoutez les produits du rinçage au réservoir de formulation.  Suivez les 
directives provinciales pour tout nettoyage supplémentaire du contenant requis avant de le réutiliser ou de le jeter.  Au besoin, rendez les contenants 
inutilisables pour d’autres usages et éliminez-les conformément aux règlements provinciaux.  Pour obtenir de l’information pour l’élimination de tout 
produit indésirable et inutilisé et pour nettoyer les déversements, contactez le fabricant ou l’agence réglementaire provinciale. 
 
AVIS À L’ACHETEUR:  Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d'emploi qui figure sur la présente étiquette.  L'emploi non 
conforme à ce mode d'emploi constitue une infraction à la Loi sur les produits antiparasitaires. 
 
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE EN CAS D’URGENCE: 
En cas d’urgence médicale, pour obtenir des renseignements concernant la sécurité et la santé lors de l’emploi de ce produit, en cas de feu, de 
contenants non étanches ou endommagés, composer le 1-888-740-8712. 
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